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21. La compagnie devra être légalement constituée et revêtue de pouvoirs suffisants
pour lui permettre d'exécuter le présent contrat Et ce contrat ne sera obligatoire
que dans le cas où un acte constitutif serait accordé à la compagnie sui vant la formule
de l'annexe A ci jointe.

22 L'Acte des chemins de fer, 18'19, en tant que ses dispositions sont applicables à
'entreprise mentionnée dans le présent contrat, et en tant qu'elles ne sont pas en

contradiction avec lui ou incompatibles avec les dispositions de l'acte constitutif qui
devra être accordé à la compagnie, s'appliquera an chemin de fer Canadien du Pacifique.

En foi de quoi, les parties ont exécuté le présent contrat en la cité d'Ottawa, ce
vingt et unième jour d'octobré 1880.

CHARLES TUPPER, R. B. ANGUS,
Ministre des Chemins de fer et Canaux' J. J. HIILL,

GEO. STEPHEN. Per pro. Geb. Stephen.
DUNCAN MoINTYRE, MORTON, ROSE ET CIX.,
J. S. KENNEIYY, KORN, REINACH & CIm.,

Par P. Du P. Grenfeli.
Signé en présence de F. BRAuN, et le sceau du Département

a été apposé par Sir CEtAitrzs TuPPER ep présence de
(Signé,) F. BAiN.

AlNRYR A, MENTIONNÉE DANS LE CONTRAT QUI PRÉCEDE.

CONSTITUTION EN CORPORATION.

1. George Stephen, dcier, de Montréal, Canada; Duncan Mclntyre, marchand, de
Montréal, Canada; John S. Kennedy, banquier, de New-York, dans l'Etat de New-
York; la maison Morton, Rose et compagnie, marchands, de Londres,, Angleterre;
la maison Kohn, Reinach et compagnie, banquiers, de Paris, France; Richard B.
Angus et James J. Hill, écuiers, tous deux de Saint-Paul, dans l'Etat du Minnesota,
et telles autres personnes et corporations qui deviendront actionnaires de la com-
'pagnie par le présent constituée, seront et sont constitués corps politique et corpo-
ration sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique."

2. Le capital social ,de la compagnie sera de vingt:cinq millions de piastres,
divisé en actions de cent piastres chacune, lesquelles seront transférables de telle
manière et à telles conditions que pourront prescrjre les statuts de la com-
'pagnie; et ces actions, ou tout nombre de ces actions, pourront être accordées et
émises comme actions libérées pour valeur reçue.bonifide par la compagnie, soit en
'argent, et au pair, ou à tels prix et conditions que le conseil des directeurs pourra
-établir, soit comme partie de la considération de tout contrat passé par la compagnie.

3. Dès que cinq millions de piastres du capital social de la compagnie auront été
sousciits,.et que trente pour cent de cette somme auront été versés, et qu'un dépôt
d'un million de piastres aura été fait entre les mains du ministre des Finances du
-Canada, en argent ou en effets publics acceptés par le Gouverneur en conseil, pour
l'objet et conformément aux conditions stipulées dans le précédent contrat. le dit
contrat deviendra et sera transféré à la compagnie sans qu'il soit nécessaire d'ex-
écuter aucun acte on instrument à cet effet; et ces conditions une fois remplies, la
compagnie siea investie de tous les droits des entrepreneurs nommés dans le dit
contrat, et elle-sera tenue à l'exécution et assujétie à la responsabilité résultant de
tous leurs devoirs et obligations, dans la même mesure et de la même manière que
si le dit contrat eût été consenti par e:le et non par les dits entrepreneurs.-et
dè-s lors, les entrepreneurs, comme particuliers, cesseront d'avoir aucun droit ou
in .érêt dans le dit cotrat et ils ne seront assujétis à aucune obligation ouresponsa-
bilité eréée par le contrat autrement que comme menbres de la corporation par le
p ésent constituée. Et les dites conditicins relatives à la souscription du capital, à

u versement partiel et an dépôt d'un million de piastres étant remplies à la satis-
fu tion du Gouverneur en conseil, la publication par'le Secrétaire d'Etat, dans la Gazette


